




































































































































































































































































 

 

  
DÉSIGNATION DE LA PROFESSION 

Agent de lancement  
 

  
 

NUMÉRO D'IDENTIFICATION 
 

6.14.01 
 

DATES DES MODIFICATIFS 
 
a……….2008......……….c…............................ 
b….......……..............…..d…............................ 
 

 
DÉFINITION DE LA PROFESSION. 

 
Répartit les pièces et matières aux différents postes de travail après s’être assuré du niveau de réalisation des 
approvisionnements de chacun des postes de sa responsabilité. 
Etablit les états d’avancement, tient un tableau de planning et peut coordonner en fonction de son niveau de qualification 
l’action de plusieurs agents de lancement. 
 

 
DÉROULEMENT DE CARRIÈRE OFFERT DANS LA PROFESSION. 

 
Groupes V, VI, VII, accès possible au hors groupe. 

 

 
DOMAINES D'ACTIVITÉS SPÉCIFIQUES. 

 
Domaine technique 

 
 

Déroulement de carrière offert dans le domaine technique 
 
 

CONDITIONS PARTICULIÈRES D'ACCÈS DANS LA PROFESSION 
ET DANS SES NIVEAUX DE QUALIFICATION. 

 

DÉFINITION DE L'ESSAI. 

ÉPREUVES COEF. 
NOTE 
ELIM. OBSERVATIONS 

Épreuve théorique. 
 
Vérification des connaissances théoriques au moyen de questionnaires, tableaux 
ou graphiques à constituer ou à compléter se rapportant au niveau de 
qualification concerné. L'épreuve peut également se composer de tout ou partie 
d'une partie rédactionnelle. 
 
Vérification des connaissances générales en matière d'hygiène et de sécurité au 
travail relatives à la profession: connaissance des risques, des nuisances, des 
règles de sécurité, conduite en cas d'accident. 

 
 

0,25 
 

 
 

7 
 

 

Épreuve pratique. 
 
Vérification au moyen de l'accomplissement en situation réelle d'une ou plusieurs 
des tâches se rapportant à la spécialité, à la maîtrise des techniques, instruments 
et méthodes propres à la profession dans le niveau de qualification concerné. 
 
Vérification de la mise en œuvre des bonnes pratiques, des procédures, des 
conditions d'utilisation des équipements de travail inhérents à l'épreuve et à la 
profession.  
 

 
 
 
 

0,75 
 

 
 
 
 

12 
 

 

 
 



 

 

  
DÉSIGNATION DE LA PROFESSION 

Coiffeur 
 

  
 

NUMÉRO D'IDENTIFICATION 
 

6.14.02 
 

DATES DES MODIFICATIFS 
 
a……….2008….....…….c…............................ 
b…......……...............….d…............................ 
 

 
DÉFINITION DE LA PROFESSION. 

 
Assure l'ensemble des soins esthétiques et hygiéniques de la chevelure, éventuellement de la barbe. 
Peut être amené à assurer des fonctions de gestionnaire. 
 

 
DÉROULEMENT DE CARRIÈRE OFFERT DANS LA PROFESSION. 

 
Groupes V, VI, VII, accès possible au hors groupe. 

 
 
 

DOMAINES D'ACTIVITÉS SPÉCIFIQUES. 
 

 
Domaine technique 

 

 
Déroulement de carrière offert dans le domaine technique 

 

 
CONDITIONS PARTICULIÈRES D'ACCÈS DANS LA PROFESSION 

ET DANS SES NIVEAUX DE QUALIFICATION. 
 

 

DÉFINITION DE L'ESSAI. 

ÉPREUVES COEF. 
NOTE 
ELIM. OBSERVATIONS 

Épreuve théorique. 
 
Vérification des connaissances théoriques au moyen de questionnaires, tableaux 
ou graphiques à constituer ou à compléter se rapportant au niveau de 
qualification concerné. L'épreuve peut également se composer de tout ou partie 
d'une partie rédactionnelle. 
 
Vérification des connaissances générales en matière d'hygiène et de sécurité au 
travail relatives à la profession: connaissance des risques, des nuisances, des 
règles de sécurité, conduite en cas d'accident. 

 
 

0,25 
 

 
 

7 
 

 

Épreuve pratique. 
 
Vérification au moyen de l'accomplissement en situation réelle d'une ou plusieurs 
des tâches se rapportant à la spécialité, à la maîtrise des techniques, instruments 
et méthodes propres à la profession dans le niveau de qualification concerné. 
 
Vérification de la mise en œuvre des bonnes pratiques, des procédures, des 
conditions d'utilisation des équipements de travail inhérents à l'épreuve et à la 
profession. 
 

 
 

0,75 
 

 
 

12 
 

 

 



 

 

  
DÉSIGNATION DE LA PROFESSION 

Instructeur de formation technique 

  
 

NUMÉRO D'IDENTIFICATION 
 

6.14.03 
 

DATES DES MODIFICATIFS 
 
a…………...2008…................……..c…............................ 
b…...…………….………………….d…............................ 

 
DÉFINITION DE LA PROFESSION. 

 
Assure la formation des personnels dans les centres de formation initiale ou de formation continue du ministère ou dans les collèges 
militaires (occupation principale, à plein temps). 

 
DÉROULEMENT DE CARRIÈRE OFFERT DANS LA PROFESSION. 

 
Groupes VI, VII, accès possible au hors groupe. 

 
DOMAINES D'ACTIVITÉS SPÉCIFIQUES. 

 
Domaine technique 

 
Enseignement professionnel (toutes professions enseignées 
dans les centres de formation). 
Education physique. 

Déroulement de carrière offert dans le domaine technique 
 

VI, VII, accès possible au hors groupe. 
 
VI, VII, accès possible au hors groupe. 

 
CONDITIONS PARTICULIÈRES D'ACCÈS DANS LA PROFESSION 

ET DANS SES NIVEAUX DE QUALIFICATION. 
 
1. Accès groupe VI. 
Avoir exercé une des professions conduisant aux professions enseignées au ministère de la défense pendant au moins trois ans. 
Etre titulaire d'un diplôme de formation technique (DFT) , d'un CAP, d'un BEP, ou d'un diplôme équivalent correspondant aux 
professions enseignées au ministère de la défense.  
Avoir été retenu par une commission d'essai qui s'adjoint une commission d'experts composée de deux cadres de centre de formation 
et de deux instructeurs diplômés de la profession. Cette dernière commission est responsable de la définition et de l'organisation des 
essais. 
Les candidats subiront un test psychotechnique dont les résultats seront communiqués à la commission avant l'essai. 
Pour le domaine éducation physique et sportive les candidats devront, en outre, être titulaires du brevet d'état d'éducateur sportif du 
premier degré option : animation des activités physiques pour tous. 
 
2. Accès groupe VII. 
a) Pour les instructeurs groupe VI :  
- être instructeur groupe VI depuis un an (année de stage); 
- être titulaire d'un certificat d'aptitude pédagogique délivré par un centre agrée par l'administration centrale compétente, obtenu au 
cours de l'année de stage (brevet valant essai). 
b) Pour les ouvriers groupe VI ou groupe VII d'autres professions :  
- avoir exercé une des professions conduisant aux professions enseignées au ministère de la défense pendant au moins six ans; 
- être titulaire d'un diplôme de formation technique (DFT), d'un CAP, d'un BEP, ou d'un diplôme équivalent correspondant aux 
professions enseignées au ministère de la défense. 

DÉFINITION DE L'ESSAI. 

ÉPREUVES COEF. 
NOTE 
ELIM. OBSERVATIONS 

Épreuve théorique. 
 
Vérification des connaissances théoriques au moyen de questionnaires, tableaux 
ou graphiques à constituer ou à compléter se rapportant au niveau de 
qualification concerné. L'épreuve peut également se composer de tout ou partie 
d'une partie rédactionnelle. 
 

Vérification des connaissances générales en matière d'hygiène et de sécurité au 
travail relatives à la profession: connaissance des risques, des nuisances, des 
règles de sécurité, conduite en cas d'accident. 

 
 

0,50 

 
 

13 

 

Épreuve pratique. 
 
Vérification au moyen de l'accomplissement en situation réelle d'une ou plusieurs 
des tâches se rapportant à la spécialité, à la maîtrise des techniques, instruments 
et méthodes propres à la profession dans le niveau de qualification concerné. 
 
Vérification de la mise en œuvre des bonnes pratiques, des procédures, des 
conditions d'utilisation des équipements de travail inhérents à l'épreuve et à la 
profession. 

 
 

0,50 

 
 

16 

 

 



 

  

  
DÉSIGNATION DE LA PROFESSION 

Jardinier 
 

  
 

NUMÉRO D'IDENTIFICATION 
 

6.14.04 
 

DATES DES MODIFICATIFS 
 
a……………...2008…........…………..c…........................... 
b………..………….……….…………d…............................ 
 

 
DÉFINITION DE LA PROFESSION. 

 
- Groupe V : exécute des travaux d'entretien des plantations, des parcs, des jardins et espaces verts. 
 
Peut être amené en fonction du niveau de qualification : 
- Groupe VI : à assurer la décoration des parcs, jardins et espaces verts; 
- Groupe VII : à concevoir, réaliser et modifier des parcs, jardins et espaces verts. 
 

 
 

DÉROULEMENT DE CARRIÈRE OFFERT DANS LA PROFESSION. 
 
Groupes V,VI, VII, accès possible au hors groupe. 
 

 
 

DOMAINES D'ACTIVITÉS SPÉCIFIQUES. 
 

Domaine technique 
 
Jardinage. 
Jardinage-paysage. 
 

Déroulement de carrière offert dans le domaine technique 
 

V, VI 
VII, accès possible au hors groupe 

 
 

CONDITIONS PARTICULIÈRES D'ACCÈS DANS LA PROFESSION 
ET DANS SES NIVEAUX DE QUALIFICATION. 

 
 
 
 

DÉFINITION DE L'ESSAI. 

ÉPREUVES COEF. 
NOTE 
ELIM. OBSERVATIONS 

Épreuve théorique. 
 
Vérification des connaissances théoriques au moyen de questionnaires, tableaux 
ou graphiques à constituer ou à compléter se rapportant au niveau de 
qualification concerné. L'épreuve peut également se composer de tout ou partie 
d'une partie rédactionnelle. 
 
Vérification des connaissances générales en matière d'hygiène et de sécurité au 
travail relatives à la profession : connaissance des risques, des nuisances, des 
règles de sécurité, conduite en cas d'accident. 

 
 

0,25 
 

 
 

7 
 

 

Épreuve pratique. 
 
Vérification au moyen de l'accomplissement en situation réelle d'une ou plusieurs 
des tâches se rapportant à la spécialité, à la maîtrise des techniques, instruments 
et méthodes propres à la profession dans le niveau de qualification concerné. 
 
Vérification de la mise en œuvre des bonnes pratiques, des procédures, des 
conditions d'utilisation des équipements de travail inhérents à l'épreuve et à la 
profession. 

 
 

0,75 
 

 
 

12 
 

 

 
 



 

  

  
DÉSIGNATION DE LA PROFESSION 

Ouvrier d'étude du travail 
 

  

NUMÉRO D'IDENTIFICATION 
 

6.14.05 

DATES DES MODIFICATIFS 
 
a…....…2008…………………c…............................... 
b….......………………………d…............................... 

 
DÉFINITION DE LA PROFESSION. 

 
Ouvrier professionnel capable à partir de directives données. 
 

1. Méthodes ordonnancement-planification. 
 Groupe VI :  
- de participer à l’élaboration du processus de fabrication et/ou à la préparation des travaux, des matériels et appareils; 
- de participer à l’action d’ordonnancement, c'est-à-dire le positionnement dans le temps des différentes tâches nécessaires à 
 la production (réalisation des approvisionnements, des outillages, des opérations de production), au calcul des coûts et 
 d’assurer cet ordonnancement dans les cas peu complexes. 
       Groupe VII :  
- de choisir, de mettre au point ou d’améliorer tout dispositif concourant à la préparation du travail, éventuellement en liaison 
 avec des spécialistes d’autres professions ; 
- d’assurer l’action d’ordonnancement et la contrôler ; 
- d’optimiser les délais de réalisation en proposant des actions correctives nécessaires au bon respect des délais de la 
 réception des commandes jusqu’à la livraison ; 
- d’exécuter les tâches technico-administratives qui s’y rattachent. 
 Doit en particulier savoir établir une prévision et un calcul de coût. 
 Hors catégorie : 
- de concevoir une gamme de travail ; 
- d’assurer la mise en place des processus de fabrication ou réparation; 
- conduit seul les opérations d’ordonnancement. 
 
Pour l’exercice de la profession, l’agent sera amené à utiliser les logiciels de Gestion de la Production Assistée par Ordinateur 
(GPAO), Conception et Fabrication Assistée par Ordinateur (CFAO). 
Il devra connaître les normes et règlements du domaine d’activité. 
 
2. Dessin 
 Groupe VI : d’exécuter un dessin ou un schéma d’après des documents techniques (cahier des charges, schéma…)  ou 
 réalisations existantes (pièces, matériels, maquettes, installations). 
 Groupe VII :  
- d’exécuter seul un dessin ou un schéma à partir de documents techniques (cahier des charges, schéma…) ; 
- d’établir à partir de directives données des dessins ou schémas d’ensemble et de détail d’une pièce, d’une installation, d’un 
 matériel, ou bâtiment génie civil ; 
- de collaborer à la mise au point du projet ; 
- peut être amené à suivre le tutorat des dessinateurs débutants civils et militaires. 
 Hors catégorie : 
- d’effectuer des travaux de dessin en liaison avec d’autres services ; 
- de participer à des projets de conceptions (architectural,…) ou hautes technicités. 
 
Pour l’exercice de la profession le dessinateur utilisera principalement les équipements informatiques, dessin assisté par 
ordinateur (DAO), conception assistée par ordinateur (CAO), conception et fabrication assistées par ordinateur (CFAO) ; 
Il devra connaître les normes et règlements du domaine d’activité.  

 
 

DÉROULEMENT DE CARRIÈRE OFFERT DANS LA PROFESSION. 
 
Groupes VI, VII, accès possible au hors groupe  
Groupes VI, VII et HCA, HCB. 

DOMAINES D'ACTIVITÉS SPÉCIFIQUES. 
 

Domaine technique. 
 
Méthodes ordonnancement – planification………………… 
Dessin……………………………………………………….. 

Déroulement de carrière offert dans le domaine technique. 
 
VI, VII, HG ou VI, VII, HCA, HCB. 
VI, VII, HG ou VI, VII, HCA, HCB. 



 

  

CONDITIONS PARTICULIÈRES D'ACCÈS DANS LA PROFESSION 
ET DANS SES NIVEAUX DE QUALIFICATION. 

- Groupe VI : essai ouvert : 
1.  a) Aux ouvriers de l’établissement classés en groupe V et VI et justifiant d’au moins trois ans de pratique effective dans les 
 ateliers ou les chantiers. 

 b) Pour le domaine Méthodes ordonnancement – planification, aux ouvriers de lancement justifiant de trois ans de pratique 
 professionnelle au groupe V. 
        2.   Aux candidats de l’extérieur, titulaires d’un BAC professionnel ou d’un diplôme équivalent. 
 
- Groupe VII : justifier au moins d'une année de pratique effective dans la profession d’OET GVI du même domaine technique. 
 
- HCA et HCB : justifier au moins d'une année de pratique effective dans la profession d’OET du groupe immédiatement inférieur 
             du même domaine technique.  
 

DÉFINITION DE L'ESSAI. 

ÉPREUVES COEF. 
NOTE 
ELIM. OBSERVATIONS 

 
Programme des épreuves théoriques. 
 

1. Pour le domaine Méthodes ordonnancement – planification 
 

- Méthodes de fabrication et de maintenance. 
- Gammes opératoires. 
- Planification de production. 
- Notion sur les outils de gestion de la production. 
- Calcul de coûts. 
- Notion sur les achats. 
- Notion sur la gestion des stocks. 
- Notions élémentaires relevant du domaine des autres professions, limitées 
aux connaissances indispensable à l’exercice de la profession. 
 

2. Pour le domaine dessin 
 
- Etablissement de plans généraux (vues en plan, en coupes …) 
- Relevé de mesures 
 
Selon le domaine d’emploi : 
- Normes en mécanique générales 
- Normes en électricité, électrotechnique 
- Normes de construction BTP 
- Normes de sécurité 
- Notions sur les outillages 
- Notion de chaudronnerie, tôlerie 
- Notion en tuyauterie 
- Notions en structures métalliques 
- Voiries et réseaux divers 
- Fluides 
- Techniques du second œuvre 
 
- Notions sur le cahier des charges 
- Notions de calcul de résistance des matériaux 
- Dessin assisté par ordinateur (DAO) 
- Conception assistée par ordinateur (CAO) 
- Notions de conception et fabrication assistées par ordinateur (GFAO) 
- Notions élémentaires relevant du domaine des autres professions, limitées 
aux connaissances indispensable à l’exercice de la profession. 
 
 

 
 
 

1 

 
 
 
8 

 
Les connaissances exigées 
pourront faire appel au 
niveau des classes 
terminales conduisant à un 
baccalauréat 
professionnel. 



 

  

 
Epreuve pratique 
 

1. Pour le domaine Méthodes ordonnancement – planification 
 

L’épreuve portera sur la définition et la description de gammes opératoires, la 
rédaction de fiches d’instructions destinées au service de production ou de 
maintenance, la détermination de temps prévisionnels de fabrication ou de 
maintenance et la réalisation des commandes. 
 

2. Pour le domaine dessin 
 
Groupe VI : Les candidats subissent un examen d’un niveau au moins égal à 
celui du CAP de dessinateur. 
 
Groupe VII : les candidats sont soumis à une formation complémentaire 
spéciale dirigée ou contrôlée par l’administration. A l’issue du stage de 
formation, ils doivent présenter, devant le jury d’essais, un dossier d’études 
qui sert d’essai professionnel. 
 

3. Pour l'ensemble des domaines techniques 
 
HCA : projet d’une durée de huit à dix heures en fonction du domaine 
technique : 

- étude d’un plan de fabrication, d’ordonnancement ou d’une partie 
constitutive d’un dossier technique (dans le cadre d’une chaîne de 
fabrication ou de maintenance); 

- étude et réalisation d’un dessin d’ensemble ; 
Le projet est examiné par le jury d’essais. 
Le candidat soutient son projet devant le jury d'essais. 
 

HCB : projet d’une durée de huit à dix heures en fonction du domaine 
technique : 

- conception d’un dessin d’ensemble ; 
- conception d’un plan de fabrication ou d’ordonnancement (dans le 

cadre d’un programme peu complexe) ; 
Le projet est examiné par le jury d’essais. 
Le candidat soutient son projet devant le jury d’essais. 

 
 

 
 
 
2 

 
 
 
8 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

  

 
 DÉSIGNATION DE LA PROFESSION 

Plongeur scaphandrier 
  

NUMÉRO D'IDENTIFICATION 
 

6.14.06 

DATES DES MODIFICATIFS 
 
a…....…2008…………………c…............................... 
b….......………………………d…............................... 

DÉFINITION DE LA PROFESSION. 
 

- Groupe VI : ouvrier professionnel possédant des connaissances générales de travaux marins et sous-marins et capable d’effectuer 
certains travaux délicats que comporte la profession, 
- Groupe VII : ouvrier professionnel possédant des connaissances très étendues de travaux marins et sous-marins capable d’effectuer 
et diriger les travaux les plus délicats de la profession exigeant des connaissances spécifiques. 
- Hors catégorie HCA : ouvrier professionnel possédant des connaissances très étendues de travaux marins et sous-marins capable 
d’effectuer et diriger les travaux les plus délicats de la profession exigeant des connaissances spécifiques, de réaliser les instructions 
nécessaires à leur exécution et de rédiger les rapports techniques d’essais, 
- Hors catégorie HCB : en plus des compétences associées au niveau HCA, l’ouvrier de niveau HCB est capable de conduire des 
expertises sur des systèmes marins ou sous-marins. 

DÉROULEMENT DE CARRIÈRE OFFERT DANS LA PROFESSION. 
 
Groupes VI, VII, accès possible au hors groupe  
Groupes VI, VII et HCA, HCB. 

DOMAINES D'ACTIVITÉS SPÉCIFIQUES. 
 

Domaine technique. 
 

Déroulement de carrière offert dans le domaine technique. 
 

CONDITIONS PARTICULIÈRES D'ACCÈS DANS LA PROFESSION 
ET DANS SES NIVEAUX DE QUALIFICATION. 

 
1. Accès au groupe VI (recrutement externe)  
- être titulaire d’un certificat de plongeur-scaphandrier délivré par un organisme ou école agréés par le ministère de l’emploi 
conformément à la réglementation en vigueur, (voir annexe III). 
2. Accès au groupe VI par changement de profession (formation qualifiante obligatoire) :  
-en plus des conditions exigées ci-dessus, justifier d’une expérience d’ouvrier professionnel d’au moins 5 ans dans l'une des branches 
techniques et industrielles suivantes : "mécanique et construction mécanique, travail et traitement des matériaux", "contrôle", 
"techniques de l'électrotechnique, de l'électronique, de l'informatique", "techniques de l'optique et de l'image" ou "pyrotechnie et 
centres d'expertises d'essais". 
3. Groupe VII : 
- avoir exercé la profession de plongeur scaphandrier groupe VI pendant au moins 1 an. 
4. HCA et HCB : 
- 1 an minimum d’ancienneté dans le groupe immédiatement inférieur dans la profession de plongeur scaphandrier. 
 
Nota. - Toute inaptitude à l’exercice de la profession entraîne le reclassement immédiat dans la profession d’origine ou un 
changement de profession 

DÉFINITION DE L'ESSAI. 

ÉPREUVES COEF. 
NOTE 
ELIM. OBSERVATIONS 

 
Épreuve théorique. 
 
Vérification des connaissances théoriques au moyen de questionnaires, 
tableaux ou graphiques à constituer ou à compléter se rapportant au niveau de 
qualification concerné. L'épreuve peut également se composer de tout ou 
partie d'une partie rédactionnelle. 
 
Vérification des connaissances générales en matière d'hygiène et de sécurité 
au travail relatives à la profession : connaissance des risques, des nuisances, 
des règles de sécurité, conduite en cas d'accident. 

 
 
 

0,25 

 
 
 
7 

 
 

Épreuve pratique. 
 
Vérification au moyen de l'accomplissement en situation réelle d'une ou 
plusieurs des tâches se rapportant à la spécialité, à la maîtrise des techniques, 
instruments et méthodes propres à la profession dans le niveau de 
qualification concerné. 
 
Vérification de la mise en œuvre des bonnes pratiques, des procédures, des 
conditions d'utilisation des équipements de travail inhérents à l'épreuve et à la 
profession. 

 
 

0,75 

 
 

12 

Le non respect de sécurité 
pendant les épreuves 
pratiques peut être 
éliminatoire en fonction 
de sa gravité (à apprécier 
par le jury d’essais) 

 

















































































































































































































































































































 

 

 
 
  

DÉSIGNATION DE LA PROFESSION 
Voilier-gréeur  

 

  

NUMÉRO D'IDENTIFICATION 
 

6.14.07 
 

DATES DES MODIFICATIFS 
 
a…....…2008…………………c…............................... 
b….......………………………d…............................... 
                                 Mise en extinction 
 

 
DÉFINITION DE LA PROFESSION. 

 
 
Mets en œuvre et répare (en fonction de son domaine d'activité) :  
- les divers câbles puis procède à leur montage sur tous appareils; 
- des objets simples et voilerie; 
- des flotteurs et des embarcations pneumatiques. 
 
En fonction de son niveau de qualification :  
- groupe VI : réalise un ensemble de voilerie en mettant en œuvre les divers câbles et en exécutant tous les travaux de garniture; 
- groupe VII : conçoit, réalise et vérifie tous travaux complexes à son domaine d'activité. 
 
 

 
DÉROULEMENT DE CARRIÈRE OFFERT DANS LA PROFESSION. 

 
Groupes V, VI, VII, accès possible au hors groupe  
 

 
DOMAINES D'ACTIVITÉS SPÉCIFIQUES. 

 
Domaine technique. 

 
Voilerie 
Gréement 
Epissure 
Réparation des flotteurs et bateaux pneumatiques 

Déroulement de carrière offert dans le domaine technique. 
 
V, VI, VII, accès possible au hors groupe. 
V, VI, VII, accès possible au hors groupe. 
V, VI, VII, accès possible au hors groupe. 
V, VI, VII, accès possible au hors groupe. 

 
CONDITIONS PARTICULIÈRES D'ACCÈS DANS LA PROFESSION 

ET DANS SES NIVEAUX DE QUALIFICATION. 
 

 

DÉFINITION DE L'ESSAI. 

ÉPREUVES COEF. 
NOTE 
ELIM. OBSERVATIONS 

Epreuve théorique. 
 
Interrogation sur la technologie relative à la profession dans le niveau 
de qualification concerné. 
Interrogation sur les règles d'hygiène et de sécurité relatives à la 
profession. 
 

 
0,25 

 
7 

 

Epreuve pratique. 
 
Exécution d'une tâche relevant de la profession dans le niveau de 
qualification concerné et mettant en œuvre les outillages et procédés 
utilisés usuellement dans l'établissement. 
 

 
0,75 

 
12 

 

 
 

 


